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Les deux premières, pro-
priétés d’un même entre-
preneur malien, ont touché
entre 2010 et 2011, près de
790 millions auprès du
conseil départemental de
Ndougou (Gamba), pour
la construction de 14 loge-
ments R+1 à PG1, au sud
de Port-Gentil, qu’elles pei-
nent à livrer. La dernière,
une PME gabonaise, a em-
poché 187.018.480 F.CFA
avant de fondre dans la
nature. Les conseillers dé-
partementaux ont adopté
une délibération validée
d’ailleurs par la tutelle, au-
torisant le président à ester

en justice les entreprises
adjudicataires des mar-
chés non livrés et non réa-
lisés.

LE Conseil départementalde Ndougou va en décou‐dre, bientôt, devant les tri‐bunaux avec lesentreprises Sogapta, Excel‐lence et BDM. Les deuxpremières, propriété d’unmême entrepreneur ma‐lien, ont touché entre 2010et 2011, la coquettesomme de 789.543.843francs CFA auprès duconseil départemental deNdougou (Gamba), pour laconstruction de 14 villasR+1 à PG1, au sud de Port‐Gentil, qu’elles peinent à li‐vrer. La dernière, une PMEgabonaise, a empoché en

2011, 187.018.480 F.CFAavant de fondre dans la na‐ture. Les chantiers étaientprévus pour durer 9 mois.La dernière session budgé‐taire du conseil départe‐mental de Ndougou aadopté la délibération023/2015/POM/ND/CDN/CD/SG autorisant le pré‐sident du conseil à ester enjustice les entreprises ad‐judicataires des chantiersnon livrés et non réalisés.Le document a été ap‐prouvé par la tutelle sousle numéro022MISPID/SG/DGAT/DTCL du 9 septembre 2015.Selon le président de cetteinstitution, Antoine Ma‐kanga Makaya, le conseildépartemental de Ndou‐gou, dans le cadre de la di‐versi"ication de ses

activités devant lui per‐mettre d’augmenter sesrecettes propres, s’étaitengagé, entre autres, dansl’immobilier. C’est ainsiqu’en 2010, suite à unappel d’offres, le marchépour la construction de 10villas sur le site de PG1, ausud de la capitale écono‐mique,  échoit à l’entre‐prise Sogapta, appartenantà un Malien. Coût des tra‐vaux à livrer au bout de 9mois : 587 823 063 francs.L’année suivante (2011),le même Malien soumis‐sionne avec le nom d’uneautre entreprise appelée «Excellence » pour laconstruction, sur le mêmeespace, de 4 logementsR+1. Il perçoit 201 720780 francs CFA, argent ducontribuable gabonais. Les

bâtiments sont certesmontés mais le conseil esttoujours en attente de la li‐vraison du chantier.Dans la même période(2011), BDM, une PME ga‐bonaise, au terme d’unappel d’offres, s’adjuge lemarché portant sur laconstruction de 4 apparte‐ments aux côtés des au‐tres. Une fois les 187 018480 francs empochés,notre compatriote s’est, luiaussi, volatilisé.Dès la mise en place ré‐cente des bureaux desconseils locaux et commu‐naux, celui du CDN, à la de‐mande des conseillers, atout mis en œuvre pourque des solutions à l’amia‐ble, comme le prévoientles conventions, soient éla‐borées. Malheureusement,

les entreprises ne coopè‐rent pas. Le bureau duconseil, à partir de cet ins‐tant, au regard du préju‐dice subi, a saisi un avocatqui af"ine déjà le dossier.Jeudi dernier, Me PierreNzue, huissier de justicerésidant à Port‐Gentil, ac‐compagné du président duCDN, Antoine MakangaMakaya et son conseillerjuridique, Julien YvesAuxence Mouele Ilobo, aété déployé sur le terrainpour un constat. La plainte,quant à elle, ne saurait tar‐der à être introduite au tri‐bunal de Libreville. « Nousavons mis de côté cetteannée un budget consé‐quent pour en découdreavec les prestataires vé‐reux devant les tribunaux» prévient le conseil.

� Excellence �, Sogapta et BDM devant la justice
Marchés publics/Détournement
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Les lots de 10 bâtiments de 4 logements R+1 non li-
vrés par l'entrepreneur malien.
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L'entreprise BDM n'a même pas posé une brique
après avoir empoché près 200 millions.
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Le président du Conseil départemental de Ndougou,
Antoine Makanga Makaya, (2e à droite) et l'huissier

de justice à sa droite sur les chantiers.
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L’initiative de l’ONG Syner-
gie vise à résoudre le pro-
blème d'abandon, par de
nombreux élèves du can-
ton Anengué, de l'école,
en raison notamment de
l'éloignement des établis-
sements dans le départe-
ment de Bendjé.

LE chef de canton Anengue,Jean Boniface Aboghe et sesadministrés ont favorable‐ment accueilli l’initiative del’ONG Synergie d’ouvrir,dans les brefs délais, un in‐ternat à Nfoulameyong, l’undes villages du départementde Bendjé. L’annonce en aété faite lundi par Léon NzeAbabe, président de cetteONG, à la faveur d’une ren‐contre regroupant au siègedu conseil départemental de

Bendjé, les représentants decette institution, ceux de sonorganisation et de l’éduca‐tion nationale, ainsi que lesparents d’élèves et les en‐seignants de la contrée.La circonstance a été mise àpro"it pour évoquer, en pré‐sence du chef de circons‐cription scolaire del’Ogooué‐Maritime, Charly‐Clément Ongone Obiang,des sujets se rapportant àl’éducation dans le canton.De même, des kits scolairesont été remis à plusieursélèves du départementadmis en classe supérieure,en conclusion d’une opéra‐tion entamée au mois dejuin dernier.Léon Nze Ababe a indiquéque des investigations me‐nées l’année dernière lesont amenés à constater,amers, qu’une vingtained’élèves en âge d’apprendren’ont pas pu suivre lescours, à cause des distancesséparant leur lieu d’habita‐

tion aux établissementsd’accueil. « Parmi eux, nouspouvons avoir demain desmédecins, des ingénieurs,des enseignants… », a faitremarquer le président deSynergie, attaché à tout cequi touche à l’éducation et àla santé.Si rien n’est entrepris dansl’immédiat, ces jeunes com‐patriotes, innocents, s’ache‐minent vers le décrochagescolaire, qui consiste à arrê‐ter les cours avant l’obten‐tion d’un diplôme, alors quele devoir des aînés, a‐t‐ilsoutenu, est de garantirl’égalité des chances, faireen sorte que chaque jeunepuisse construire son avenirprofessionnel et réussir savie en société.L’ONG Synergie, en partena‐riat avec le conseil départe‐mental de Bendjé, sepropose ainsi de venir enaide à ces élèves, en ouvrantun internat d’une capacitéde trente places au village

Nfoulameyong. Dans la lo‐calité, le CDB dispose d’unbâtiment de six chambrespouvant accueillir trois litssuperposés chacune. L’ONGSynergie, avec le soutien deses partenaires, s’engage ànourrir, soigner, suivre lascolarité des enfants qui yseront admis. Le projetdevra être formalisé par lamise en place d’un cadre ju‐ridique entre l’ONG, l’édu‐cation nationale et leconseil départemental.Dans la foulée, il a égale‐ment dévoiler l’ambition desa structure en vue d'appor‐ter une aide en numéraires,au prorata de leurs effectifs,aux établissements du can‐ton, a"in de subvenir à demultiples besoins. Des nou‐velles, comme on peutl’imaginer, fortement ap‐préciées par l'assistance.Tout en saluant, sur un toutautre plan, le travail des en‐seignants, Léon Nze Ababea néanmoins dénoncé, trois

cas pratiques à l’appui, lecomportement déviant decertains qui harcèlent les"illes mineures. Regrettantque, dans bien de situations,les parents soient complicesdes bourreaux des enfants.Il a menacé les coupables dese constituer partie civileavec son ONG pour lespoursuivre en justice. « Ilfaut que ces pratiques quin’honorent pas votre corpo‐ration cessent », a‐t‐il mar‐telé.Le chef de circonscriptionscolaire a, lui aussi, ferme‐ment condamné ces agisse‐ments, prévenant que leursauteurs ne béné"icierontd’aucune couverture de latutelle. Il a prodigué desconseils à ses collabora‐teurs, aux parents et auxélèves. Aux derniers, il a faitsavoir que l’école est laseule clé de leur avenir. Ilsdoivent donc, a‐t‐il dit, re‐chercher à "igurer parmi lespremiers, en reprenant

l’américain Martin LutherKing : « quoique vous fas‐siez, faites‐le bien (…) Si lanature a voulu que voussoyez balayeur de rues,alors balayez comme MichelAnge peignait ses tableaux,comme Shakespeare écri‐vait sa poésie, comme Beet‐hoven composait samusique. Balayez les rues sibien que même longtempsaprès vous, les hôtes du cielet de la terre devront s’ar‐rêter pour dire : ici a vécuun grand balayeur de ruesqui faisait bien son boulot ».Le troisième vice‐présidentdu CDB, Thierry Aken‐dengue Rentchalet a, aunom de la présidente, em‐pêchée, félicité l’ONG Syner‐gie pour ses multiplesactions au pro"it du dépar‐tement, notamment sa jeu‐nesse, tout enl’encourageant à maintenirle cap en se portant volon‐taire pour ce type de parte‐nariat.

Vers l’ouverture d’un internat à Nfoulameyong
Education/Lutte contre le décrochage scolaire
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Le 3 ème vice-président du Conseil département de
Bendjé, Thierry akendengué Rentchalet (au centre).
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L'assistance suivant les interventions.
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Le chef de circonscription remettant un kit
à une bénéficiaire.
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